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«Danse Energie» sur scène

Mercredi 21 janvier, à la salle
de l’Union à 19 h, les élèves
du centre Danse Energie et
Nanette Banet-Llati vous invi-
tent à venir découvrir le tra-
vail de l'école. Cette repré-
sentation a pour but de faire

découvrir à tous le travail
auquel s’astreint le danseur
avant d'aborder la chorégra-
phie et la scène. Venez nom-
breux encourager ces jeunes
danseurs.
S Entrée gratuite.

D
epuis quand
existe la réserve
d’Eyne et
comment se

situe-t-elle par rapport aux
autres réserves?
La réserve naturelle nationa-
le de la vallée d’Eyne créée
le 18 mars 1993 est la 117e

française. Cette création arri-
ve tardivement au regard de
la notoriété du site et consti-
tue ainsi, pour l’instant, la
plus jeune réserve naturelle
nationale du département. El-
le est membre du réseau dé-
partemental des réserves na-
turelles catalanes qui regrou-
pe neuf des onze sites clas-
sés via ce dispositif.

Qu’est-ce qui a justifié la
mise en place de cette
réserve?
La vallée d’Eyne est un site
reconnu pour sa flore emblé-
matique et héberge en son
sein de nombreuses espèces
protégées et endémiques, mi-
ses en évidence par le travail
de l’Association Charles-Fla-
hault. La motivation locale
vient notamment d’une re-
cherche de compensation
par rapport au développe-
ment de la station de ski du
Cambre d’Aze.

Quelles sont ses
spécificités
géographiques,
botaniques, zoologiques,

climatiques…?
Vallée au caractère monta-
gnard allant de 1650 à 2850
m, elle entaille profondé-
ment la chaîne du massif du
Puigmal. L’étagement de la
végétation, combinée aux ef-
fets de versants et à des
conditions géologiques va-
riées permet l’expression
d’une grande diversité d’es-
pèces animales et végétales.
Cette situation géographique
est fortement influencée par

le climat. La vallée d’Eyne
est un site représentatif de la
diversité biologique de la par-
tie orientale de la chaîne des
Pyrénées.

A part son rôle de
protection, qu’elles sont
les activités de la réserve?
Le site est très fréquenté. Il
accueille plus 20 000 visi-
teurs par an concentrés sur
la saison estivale. Cela induit
des obligations en terme de

gestion des infrastructures,
de surveillance et de police
mais aussi en matière d’infor-
mation et de sensibilisation
du public. Le pastoralisme
est un des facteurs d’influen-
ce majeur du territoire et un
excellent outil de gestion. Le
partenariat avec les agricul-
teurs permet de travailler
sur les calendriers de pâtura-
ge. Des relations fortes sont
également nouées avec la
municipalité notamment

autour de l’élaboration des
documents d’urbanisme.
L’action scientifique, sou-
vent menée en collaboration
avec des instituts de recher-
che ou des universités, se dé-
veloppe de plus en plus à
l’échelle transfrontalière.

Peut-on estimer les effets
du statut de réserve sur la
vallée par rapport à celles
qui ne le sont pas?
Il est évident que le caractè-
re «protégé» du site limite
fortement de nombreuses
nuisances liées aux activités
humaines, proscrit toute
création d’infrastructure des-
tructrice, et permet une ges-
tion «sur-mesure» du terri-
toire. Les effets positifs
concernent aussi la dimen-
sion socioculturelle qui per-
met à des utilisateurs et par-
tenaires divers de s’appro-
prier des enjeux de conserva-
tion de la nature. La vallée
d’Eyne devient ainsi un terri-
toire d’expérimentation de la
gestion des espaces monta-
gnards qui vise à préserver
pour les générations futures
des éléments importants de
notre patrimoine commun
tout en permettant à celui-ci
d’évoluer dans un contexte
humain positif et respec-
tueux.

Propos recueillis par J.M.C.
S Mercredi 21 janvier à 18 h au ci-
néma le Cérétan. Entrée libre.

Les messes à venir

◗ En 2014, le thème était Paris et la Belle époque.

La vallée d’Eyne est l’invitée
des «Rencontres de la forêt»

L’info des boulevards

Conseil municipal

Vœux: le maire confirme le lancement
du projet d’une nouvelle école

BLOC-NOTES

◗ La vallée d’Eyne connue pour sa flore exceptionnelle peut être un modèle de gestion pour des
vallées du Vallespir.

L’assistance était particuliè-
rement nombreuse dernière-
ment pour assister à la céré-
monie des vœux du maire,
Christian Vila, et de René Oli-
ve, conseiller général, qui
ont d’entrée unanimement
souligné l’importance vitale
des associations dans la vie
d’une commune, tout en féli-
citant les bénévoles qui les
animent et dont l’esprit de
solidarité est apprécié par
tous.

■ Rapprochement
avec Thuir Aspres

Ils ont tous deux également
évoqué le rattachement de
la commune au canton de
Thuir Aspres en mettant ce
rattachement dans la pers-
pective de la communauté
de communes qui est en
train de devenir l’échelon lo-
cal de la vie publique. Les
compétences s’étendent
sans cesse. Déjà dotée des
compétences activité écono-
mique et le droit des sols, el-
le acquiert de plus en plus
de compétences telles que
l’eau, l’assainissement, le
tourisme, les activités péris-
colaires, les itinéraires de
randonnées, la cantine
scolaire… Elle est devenue

incontournable dans la vie
administrative et sociale.
Avec la réforme du droit des
sols reprise par la commu-
nauté, la commune sera très
différente demain. La crise
accélère la prise de
conscience budgétaire des
collectivités territoriales.
Christian Vila et son équipe
se refusent de compenser
ces pertes par la fiscalité et
préfèrent emprunter la voie :
apprendre à faire autant, voi-
re plus, avec moins.
On en parlait depuis long-
temps mais le projet de la
construction d’une nouvelle
école est maintenant sur les
rails. Les travaux nécessai-

res pour mettre les locaux
scolaires actuels en confor-
mité, entre autre avec la loi
sur les handicaps s’avérant
très onéreux, il a été unani-
mement décidé de lancer le
projet, le coût de ces tra-
vaux étant au moins équiva-
lent à celui d’une nouvelle
construction. Cela permet-
tra également de rénover l’in-
térieur du bâtiment de l’an-
cienne école afin d’y ac-
cueillir plus tard les services
qui seront utiles à la collecti-
vité.
C’est en partageant la galet-
te des Rois que le maire re-
nouvela à tous ses meilleurs
vœux pour 2015.

Perpignan

Le Boulou
Mt-Louis
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Mardi 20 janvier : à 17 h 30,
messe à Amélie-les-Bains.
Mercredi 21 janvier : à 17 h,
messe à Amélie-les-Bains.
Jeudi 22 janvier : à 17 h 30,
messe à Amélie-les-Bains.
Vendredi 23 janvier : à 17h30,
messe à Amélie-les-Bains
Samedi 24 janvier : à 10 h,
aumônerie des jeunes à Ar-
les-sur-Tech; à 14 h 30, éveil
de la foi à Arles-sur-Tech ; à
17 h, messe à Saint-Lau-
rent-de-Cerdans.
Dimanche 25 janvier : à 9h 30,
messe à Arles-sur-Tech ; à
10h 30, messe au Tech pour
la Saint-Sébastien ; à 11 h,
messe à Amélie-les-Bains ; à
16h, chapelet à Notre-Dame
de La Sort, à Saint-Lau-
rent-de-Cerdans.

La prochaine réunion du
conseil municipal, aura lieu
le vendredi 23 janvier à
17 h 30. L’ordre du jour sera
affiché à la mairie.

Demain, Rosmaryn Staats, le conservateur de la réserve naturelle d’Eyne, est l’invité de
l’association «IF» pour une conférence dans le cadre des Rencontres. Interview.

Randonnée cérétane. Demain
mardi. Sortie marcheur : sen-
tier littoral de Port-Vendres à
paulilles. Durée 4h30, dénive-
lé 450 m. Rdv parking Inter-
marché à 8h45.
Sortie promeneur : Sorède -
chapelle N.D. de la Pave - So-
rède. Durée 3 h, dénivelé
50 m. Rdv pont de Céret à
13h30.
Communauté de paroisses. A
9 h, messe à
Saint-Jean-Pla-de-Corts. De
17h30 à 18h30 : adoration à
l’église du Boulou. A 18 h :

messe à Céret.
Comité de jumelage. Samedi
24 janvier à 11 h au mas de
Nogarède, le comité de jume-
lage Céret-Lüchow tiendra
son assemblée générale sui-
vie d’un repas.
S Réservations au 04 68 39 07 41
ou au 04 68 22 44 75.
Chant. La chorale Madrigal,
après les deux concerts de
Noël à Céret et à Reynès, a re-
pris ses répétitions, le jeudi
de 20 h à 22 h à la salle de
l’Union.
S Renseignements : 04 68 54 52 42

COUSTOUGES

OMS

Amélie-les-Bains-
Palalda
- Marché. Tous les
mardis matin, place du
Marché.
- Randonnée pédestre.
Les mardis et jeudis, départ
à 13h30, place de la
Sardane. Tél.
0668553077.

Banyuls-
dels-Aspres
- Assistantes sociales
du conseil général. Ce
matin de 9h à 11h, en
mairie.

Céret
- Agence de
L’Indépendant. Au 5 bd
Joffre, tél. 04 68 87 34 17.
Courriel : redaction.ceret@
lindependant. com
- Permanence des
assistantes sociales du
conseil général. Ce matin
de 9 h à 12 h, au 25,
avenue François-Mitterrand.
- Consultation de
nourrissons du conseil
général. Ce matin de 9 h à
12 h, au 25 avenue
François-Mitterrand.

Coustouges
- Petit marché de
produits du terroir. Tous
les mardis, de 10 h à midi,
cour de l’ancienne école.

Le Boulou
- Maison de l’Histoire
«Casa del Volo».
Jusqu’au 27 janvier,
exposition : Les routes (et
les ponts) en Roussillon du
milieu XVIIe siècle au milieu
du XIXe siècle (prêt Archives
départementales). Entrée
libre. Espace culturel
Teresa Rebull, avenue
Léon-Jean Grégory. Tél.
0468837501.

Saint-Jean-
Pla-de-Corts
- Marché. Tous les
mardis matin, au village.
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◗ Au pupitre le maire Christian Vila, à sa droite René Olive,
conseiller général et maire de Thuir.


